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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

AGIRC et ARRCO
Question écrite n° 44544

Texte de la question

M. Yves Coussain attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des salaries
et des cadres, ages de soixante ans, et souhaitant prendre leur retraite a la fin de l'annee. En effet, si l'age de la
retraite a ete abaisse a soixante ans pour le regime vieillesse de la securite sociale, il est reste fixe a soixante-
cinq ans pour les regimes complementaires. L'accord conclu avec les caisses complementaires des cadres
(AGIRC) et des salaries (ARRCO) permettant une prise de retraite anticipee a partir du soixantieme anniversaire
expire a la fin de l'annee. Il en resulte que les demandes de retraite sont aujourd'hui enregistrees a titre
conservatoire. C'est pourquoi il souhaiterait connaitre l'etat d'avancement des negociations a ce sujet.
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